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LE RISQUE FEU DE FORET

Radio France Bleu Gard-Lozère

Emetteur Fréquence

Mende 99.5

La Canourgue : 100.8

Langogne : 100.1

Le Bleymard : 102.2

Meyrueis : 101.7

Ispagnac : 101.3

Florac : 101.3

LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE

1. Se mettre à l’abri
2. Ecouter la radio
3. Respecter les consignes

En cas de feu de forêt :

AVANT
• Repérer les chemins d'évacuation, les abris,
• Prévoir les moyens de lutte (points d'eau, matériels),
• Débroussailler,
• Vérifier l'état des fermetures, portes et volets, la toiture. 

PENDANT
Si vous êtes témoin d'un départ de feu : 

• informer  les  pompiers  (18  ou  112  portable)  le  plus  vite  et  le  plus
précisément possible,

• attaquer le feu, si possible.

Dans la nature, s'éloigner dos au vent :

• si on est surpris par le front de feu, respirer à travers un linge humide,

• à pied rechercher un écran (rocher, mur...),

• ne pas sortir de sa voiture.

Une maison bien protégée est le meilleur abri : 

• fermer et arroser volets, portes et fenêtres,

• occulter les aérations avec des linges humides,

• rentrer les tuyaux d'arrosage pour les protéger et pouvoir les réutiliser après.

APRES
Eteindre les foyers résiduels.


